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Préavis  N° 05/2023 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT COMMUNAL RELATIF À L ’UTIL ISATION DE CAMÉR AS DE 

VIDÉOSURVEILLANCE  
 

Monsieur le Président , 

Mesdames et Messieurs les Consei l lers ,  

 

1.  OBJET  DU PRÉAVIS  

D’une manière générale, la pose de caméras de vidéosurvei l lance est  un moyen 

de prévent ion, de dissuasion et d’ident i f icat ion qui  part icipe à la lutte contre les 

déprédat ions, les incivi l i tés et  le sent iment d’insécuri té. La municipal i té est  

favorable à cette solut ion et a donc décidé de se munir  d’un règlement 

communal relat i f  à l ’ut i l i sat ion d’un tel  di sposit i f .  

2.  BASES LÉGALES  

La loi  cantonale du 11 septembre 2007 sur la protect ion des données 

personnel les, entrée en vigueur le 1 e r  novembre 2008, autor i se les autor i tés 

communales à instal ler un système de vidéosurvei l lance dissuasive sur le domaine 

publ ic ou le patr imoine administ rat i f  communal .  

Si  les personnes f i lmées sont ident i f iables, les images obtenues par le b iais  des 

caméras doivent  être t raitées comme des données personnel les.  Le fait  d’être 

f i lmé pouvant const i tuer  une atteinte à la l iberté personnel le, le légis lateur a 

posé des condit ions à la mise en fonct ion d’instal lat ions de vidéosu rvei l lance.  

La loi  sur la protect ion des données personnel les st ipule à son art icle 22 que  :  

•  Un système de vidéosurvei l lance dissuasive peut être instal lé sur le domaine 

publ ic ou le patr imoine administ rat i f  cantonal  ou communal ,  moyennant 

le respect des pr incipes et  prescr ipt ions de la présente loi  ;  

•  Seule une loi  au sens formel peut autor i ser l ’ instal lat ion d’un système de 

vidéosurvei l lance ;  

•  Les images enregist rées par le système ne peuvent être ut i l i sée s qu’aux f ins  

f ixées par la loi  qui  l ’ inst i tue  ;  

•  L’ instal lat ion du système de vidéosurvei l lance doit  const i tuer  le mo yen le 

plus adéquat pour atte indre le but poursuivi . Toutes les mesures doi vent  

être pr i ses pour l imiter les atteintes aux personnes concernées  ;  
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•  La durée de conservat ion des données ne peut excéder la durée légale en 

vigueur dans le canton de Vaud, sauf s i  la donnée est  nécessaire à des f ins  

de preuves, ceci  conformément à la f i nal i té poursuivie par le système de 

vidéosurvei l lance ;  

•  L’ instal lat ion de vidéosurvei l lance doit  être préalablement autor i sée par le 

préposé cantonal  à la protect ion des données et à l ’ information .  

 

3.  S I TUATION COMMUNALE  

La proposit ion de la municipal i té fait  suite à de nombreux cas d’incivi l i té 

constatés à la déchetter ie s i tuée à la place de la gare à Rougemont . En effet , i l  

y a régul ièrement toutes sortes de déchets qui  n’ont r ien à fai re soit  dans la 

benne à carton, soi t  dans le container à verre, soit  dans le container pour le PET, 

alors que toutes les di rect ives pour le t r i  de déchets sont placardées et bien en 

vue. 

Cet état de fait  obl ige les employés communaux du service de la voi r ie à t r ier  

tous ces déchets af in de pouvoir  les évacuer vers les centres de col lectages. Si  

le t r i  n’est  pas respecté , les usines d’ incinérat ion ou de recyclage n’accepteront 

plus de prendre en charge nos déchets.  

 

4.  CONCLUSIONS  

Fondée sur  ce qui  précède, la Municipal i té de Rougemont vous pr ie , Monsieur  le  

Président , Mesdames et Messieurs  les Consei l lers ,  de prendre la décis ion 

suivante :  

 

Le Consei l  communal de Rougemont,  dans sa séance du 27 juin 2023 

 Vu le préavis  N° 05/2023 

 Ouï  le rapport  de la commission chargée de l ’étude de cet 

objet  

 Attendu  que cet objet a été porté à l ’ordre du jour  

DECIDE 

-  D’adopter  le  règlement communal relat i f  à l ’ut i l i sat ion de caméras de 

vidéosurvei l lance ;  

-  De fixer  l ’entrée en vigueu r  de ce règlement dès son approbat ion par l a 

Cheffe du Département des inst i tut ions, du ter r i toi re et  du sport .  
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Ainsi  dél ibéré en séance de Municipal i té, le 16 mai  2023 pour être soumis au 

Consei l  communal  de Rougemont , le 27 juin  2023.  

Nous vous remercions de l’attent ion que vous porterez à ce préavis  et  vous 

présentons, Monsieur le Président , Mesdames et Messieurs les Consei l lers ,  nos 

salutat ions dist inguées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes : 

- Règlement communal sur les émoluments 

- Directive d’exploitation des installations de vidéosurveillance 

 

Déléguée municipale :  

- Mme Annie Schwitzguebel 


